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SUBVENTIONS FEDERALES AU NOUVEAU-BRUNSWICK ET A TERRE-NEUVE

Le ministre de l'expansion économique régionale,
rean Marchand, a annoncé la signature d'ententes
- les Gouvernements du Nouveau-Brunswick et de
'e-Neuve en vue du développement économique de
provinces.Aux termes de ces ententes, le Gouver-
ent fédéral financera intégralement les nombreux
ets d'aménagement d'infrastructure que ces pro-
:es ne sont pas en mesure de réaliser elles-
ies. Ces projets comprennent la pose de canalisa-
is d'eau et d'égout, l'aménagement de parcs indus-
Is, l'installation des services dans les futurs
esements et la construction d'écoles et de routes
;inciales. Les ententes portent, en outre, sur
troi de subventions fédérales pour la construction

'Portants tronçons de routes.
Dans son discours à la Chambre des communes,

a 32.5 mi ne de dollars- d'


